
Jean-Pierre SAVIGNAC, rapporteur, rappelle aux membres du Conseil d'Administration que le service 
Santé au Travail est en place depuis le 1er janvier 2025. Suite au choix des élus de mettre en place 

et de proposer quelques ajustements organisationnels et financiers.

1. Premier bilan 2025 du service Santé au Travail 

La mise en place de la cotisation santé au 1er

service en intégrant une stratégie de recrutement plus ambitieuse, avec un renforcement des effectifs 

concurrence très forte du secteur privé. 

Entre janvier et novembre 2025, le service est passé de 12,8 ETP à 15,8 ETP avec :
ème médecin a également 

été relancée ;
ème infirmier ;

Le passage du mi- ;

Le recentrage des psychologues du travail sur les entretiens individuels ;

Un renfort secrétariat médecine/MAPS dès la mi-novembre ;

Parallèlement, il a fallu recruter une gestionnaire du conseil médical supplémentaire pour 
20 % en formation restreinte) et 

des recours (+ 30 %).  

ETP au 1er janvier 2025 ETP au 1er décembre 2025

Médecins 2,6 dont 1,8 en formation 2,6 dont 1,8 en formation

Infirmières santé au travail 2,8 dont 2 en formation 3,8

Psychologues du travail 1,1 1,7

Assistante Sociale santé au
travail

0,6 1

Assistante santé au travail 1,8 1,8

Conseil médical 1,9 2,9

Conseillère en reclassement 
et reconversion

1 1

Responsable de service 1 1

Total 12,8 ETP 15,8 ETP

Membres en exercice : 35
Quorum : 18
Membres présents : 18
Pouvoirs : 10
Suffrages exprimés : 28
Votes POUR : 28
Votes CONTRE : 0
Abstentions : 0



-sociaux, un renfort au secrétariat est en cours de 

lancement du projet de changement de logiciel en mars/avril 2026. 

renforcée. Ils en réaliseront environ 60 % dès novembre 2025. 

: 

Visites médecins et infirmiers + 33 % entre 2024 et 2025,

Entretiens psychologues et assistante sociale + 40 % entre 2024 et 2025,

Entretiens de présentation Préparation Période Reclassement (PPR) + 25 % entre 2023 et 
2025,

+ 70 % entre 2024 et 
2025.

La qualité du service rendu devrait poursuivre son amélioration en 2026 (cf. graphique).

différé des nouveaux recrutements. 

2.

Depuis le mois de février 2025, une 3ème gestionnaire a été recrutée en renfort. Il apparait également 
pertinent de structurer cette mission au vu de la croissance des questions précontentieuses et 
contentieuses liée à la gestion des dossiers de cette instance.

Ce changement organisationnel prendra effet au 1er

suit : 

2 postes de gestionnaires Conseil Médical (1 poste permanent RP1 et 1 renfort Rédacteur 
dont la transformation en emploi permanent a été sollicitée dans le cadre des orientations 
budgétaires).
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Le lien hiérarchique demeurera assuré par le responsable de service pour les 3 agents. La 
coordonnatrice assurera un encadrement fonctionnel des gestionnaires au regard de son expérience 

c les agents concernés et 

a été requis lors de la séance du 22 octobre.

3. Orientations budgétaires 2026 du service santé au travail 

les agents des collectivités affiliées non suivies à ce jour.

Accueillir la nouvelle responsable de service.

Développer des actions en milieu de travail pour faire connaitre le service différemment.

4. Évolution sur la stratégie de reclassement et impact financier

vise à préserver la continuité des droits individuels et à sécuriser les parcours professionnels, en 

traitement indiciaire.

Toutefois, cette obligation entraîne des incidences financières directes pour le Centre de Gestion, 
Le coût annuel peut varier selon le niveau de 

rémunération initial et le grade de reclassement, et doit être inscrit au budget sur plusieurs exercices. 

fonction des situations rencontrées.

Quelques cas seulement apparaissent chaque année, mais ils peuvent devenir une opportunité de 
solidarité territoriale. Cette règlementation appelle donc une réflexion partagée sur son financement 

et de mutualisation des coûts, notamment avec les CDG voisins 

5. Facturation des visites non honorées 

tout en maintenant une facturation pour les visites non honorées. Cette « taxe lapin » a rencontré 

printemps, 

objectifs ambitieux pour 2026. 

programmées. Les absences non excusées (secrétariat prévenu moins de 72 h avant la visite) 
représentent entre 3 et 4 % des visites. Il est toutefois beaucoup plus difficile de cerner la réalité et 
le niveau de responsabilité des collectivités derrière les absences excusées (annulation 4/5 jours 
avant) et les visites non programmées (ex : 1 journée de consultation en centre où la collectivité 

9 créneaux sur 10). 

uniquement
recettes en 2025, sans compter les frais de gestion). Un nouveau système permettrait de favoriser la 
pédagogie en ne facturant

Si ce système avait été appliqué en 2025, 4 collectivités auraient 
été facturées pour un montant total de 950
spécifiquement les collectivités en cours de visites périodiques et les grosses collectivités. 



La pr : 

Le service santé au travail facturerait en janvier N+1 les collectivités dont les absences non 
excusées dépasseraient 5 % des visites réalisées et pour un montant minimal de 200 ; 

h avant la visite ;

La valeur nominale de la visite non honorée et non excusée resterait de 50

Administration, après 
par vote à main levée :

DÉCIDENT

de prendre acte du premier bilan du service santé au travail ;

rémunération pour des agents en situation de reclassement ;

;

visites non honorées en 2025 (du fait des difficultés à déterminer très 
précisément la responsabilité des collectivités et du CDG et de la mise en 
route progressive de la nouvelle organisation) et de ne procéder à aucune 

;

médecine du travail pour la facturation des visites non honorées à 
compter du 1er janvier 2026.


